
LES RENDEZ-VOUS DE L’ARTISANAT 
 
EVENEMENTS 
 

Salon artisanat d’art de Baugé 
14 et 15 juin 2025 à Baugé-en-Anjou, Centre Culturel 
 

Organisé par l’association Baugeois 
Entreprendre dans le cadre du Salon 
biannuel du Savoir Faire, ce rendez-vous 
vise à faire connaître la diversité et la 
qualité des métiers d’art exercés par les 
artisans du territoire auprès des 3 à 
5 000 visiteurs et clients attendus sur cet 
évènement. 

Inauguration : samedi 15 juin à 11 h 30 
Un évènement recommandé par  
 
ACOMARTISAN, exposition- vente estivale 
Du 8 juillet au 31 août 2025 
Salle des Ponts aux Rosiers-sur-Loire  
25 à 30 exposants d’art participants 
Renseignements : 02 41 38 05 52 et acomartisan@gmail.com 
Un évènement recommandé par  
 
Salon Maison et Déco 
Du 3 au 5 octobre 2025 à Saumur 
Le Parc Expo du Breil accueillera 150 exposants dont une part 
importante d’artisans locaux. 
Professionnels, vous pouvez réserver votre stand auprès de la 
CMA à un tarif préférentiel. 
Renseignements : 02 41 83 14 20 
 
La broderie artisanale saumuroise au MIF Expo  
Du 6 au 9 novembre 2025 de 10h à 19h 
Paris, Porte de Versailles – Pavillon 3 
Avec 1000 exposants et 110 000 
visiteurs en 2024, c’est le plus grand 
salon célébrant la fabrication française. 
Pour cette 13e édition, le Saumurois sera représenté par la 
MAISON CAMOMILLE www.maison-camomille.fr du Coudray-
Macouard, un atelier de conception de kits de broderie dirigé 
par l’artisane Delphine Pasquier. 
Un événement en partenariat avec les  
 
 
CREER-REPRENDRE UNE ENTREPRISE ARTISANALE 
 

Réunions d’information  

• Mardi 24 juin à 14 h 00 

• Lundi 7 juillet à 14 h 00 
 

Lieu : SAUMUR (Antenne CMA 49)  
Renseignements et inscription : 02 41 83 14 20  
antennesaumur@cma-paysdelaloire.fr 

 
Devenir chef d’entreprise avec le Pass Entreprendre 
Du lundi 06 octobre au vendredi 14 novembre 2025  
Dans le cadre du Pass Entreprendre de la Région Pays-de-la-
Loire, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat propose un stage 
long aux créateurs d'entreprise demandeurs d'emploi. Une 
vraie chance pour les entrepreneurs de bénéficier d'une 
formation complète intégralement financée par la Région. 
Lieu : CMA49 Angers 
Inscription : avant le 01/10/2025 
Renseignements : CMA Antenne de Saumur – 02 41 83 14 20 et 
antennesaumur@cma-paysdelaloire.fr 
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INFORMATIONS  
 

Alerte INSEE : arnaque au répertoire SIRENE 
L’Insee alerte l’ensemble des entreprises sur une fraude en cours aux 
immatriculations SIRENE. Des personnes mal intentionnées envoient des 
courriers aux entreprises pour leur demander de confirmer leur 
immatriculation en s’acquittant d’une somme de 90 à 100 euros. Il s’agit 
d’une arnaque : l’immatriculation est totalement gratuite et aucun courrier 
n’est envoyé par La Poste. 
Nous vous invitons à ne pas y répondre. En cas de doute, consultez le site 
de l’Insee. 
 

 

DISTINCTION 
 

MAF : l’Or pour un apprenti de la CMA49 
Fin avril 2025, Benjamin Sorin a remporté le titre de 
Meilleur Apprenti de France (MAF) dans la 
catégorie Boucherie. Formé par le Centre de 
Formation de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de Maine-et-Loire, il est apprenti à la 
boucherie des Bords de Loire, à Juigné-sur-Loire.  
Il devient ainsi le premier MAF en boucherie dans le département de 
Maine-et-Loire dans toute l’histoire du concours. Une fierté pour le Centre 
de Formation de la CMA et une reconnaissance supplémentaire pour la 
boucherie artisanale en Anjou. 
 
TAXE D’APPRENTISSAGE 

Les entreprises peuvent soutenir l’établissement 
habilité de leur choix par le versement du solde de 
leur taxe d’apprentissage via la plateforme 

SOLTéA.  En affectant leur taxe 
d’apprentissage au Pôle Orientation 
Artisanat de la CMA des Pays de la Loire, les  

entreprises œuvrent à soutenir la formation des apprentis et leur 
mise en relation avec les entreprises, favoriser le développement 
des métiers de l’artisanat au cœur des territoires, participer au 
développement de nos missions de conseil et d’accompagnement 
des entreprises artisanales par la CMA. 

Renseignements : écrire à poa@cma-paysdelaloire.fr  
 
 

FORMATION 
 

• Connaître les règles et obligations en hygiène alimentaire 
Lundi 15 et mardi 16 septembre 2025 à Angers 

• Développer son compte et sa communauté Instagram (niveau2) 
Mardi 18 novembre 2025 à Saumur 

Inscription directement au 02 41 22 61 26 et à 
formationcontinue49@cma-paysdelaloire.fr  

 
 

INFRASTRUCTURES 
 

Un atelier libre à la pépinière d’entreprises de Distré  
Surface 100 m² 
Tarifs hors charges :  
- entreprises de moins de 3 ans : 292 € € HT / mois  
- entreprises de plus de 3 ans : 417 € HT / mois 
Libre à partir du 1er juillet 2025 
Contact : 02 53 93 50 78 et vincent.hugot@saumurvaldeloire.fr 

 

 

 

Antenne de Saumur 
Tél. : 02 41 83 14 20 

antennesaumur@cma-paysdelaloire.fr 
www.artisanatpaysdelaloire.fr 
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